[image: image1.jpg]:Ve§@9xiéto

»





Département de la Haute-Corse
EXTRAIT DU PROCES VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 23 OCTOBRE 2025
Nombre :

· de conseillers en exercice : 23

·  de Présents : 12
· de pouvoirs : 4
· de Votants : 16
NOTA - Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la mairie le 23 octobre 2025, que la convocation du Conseil avait été faite le 16 octobre 2025.

L’an deux mil vingt cinq, le vingt trois octobre, le Conseil Municipal de VESCOVATO, étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Benoît BRUZI, Maire.
Etaient présents : BRUZI B., ANTOMARCHI M., ALBERTINI JC., MARCHINI J., FEDI MJ., CANTELLI JJ., HERNANDEZ PP., SAROCCHI C., MICHELI AC., GIANSILY-POGGI M., FURFARO A., VITTORI D.

Pouvoirs : Mme MAINETTI K a donné pouvoir à Mme ANTOMARCHI M., Mme SCOGNAMIGLIO MC a donné pouvoir à Mme FEDI MJ., M. FILORI JM  a donné pouvoir à M. BRUZI B., Mme FILIPPI C. a donné pouvoir à M. VITTORI D.

Etaient absents : GIOVANNONI A., FABRE D., PIERUCCI J., NICAISE JP., TRAMINI-DELBREIL ML., ALBERTINI T., GREGORI C.


Il a été procédé, conformément à l'article 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection du secrétaire pris au sein du Conseil, Mme FEDI Marie Jeanne, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

OBJET : PROCEDURE DE MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE VESCOVATO

DE-2025-046

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.153-36 et suivants, R.153-20 et suivants, L.101-1 et suivants, L.103-2 et suivants ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 31 mai 2013 portant approbation du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Vescovato ;

Considérant les objectifs poursuivis par la modification de droit commun du plan local d’urbanisme (PLU) :  modifier à la marge le règlement écrit et le zonage réglementaire dans le secteur de Torra, pour permettre l’implantation encadrée d’une activité économique à caractère industriel au sein de l’actuelle zone AUa ;
Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.153-36 du Code de l’urbanisme, le plan local d’urbanisme est modifié lorsque la commune décide notamment de modifier le règlement. Sachant en outre que les modifications à apporter ne font pas partie des cas où une révision s’impose en application de l’article L.153-31 du même code.

Considérant que la modification du plan local d’urbanisme doit être menée en associant, par le biais d’une concertation, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. À ce titre sont envisagées les modalités suivantes :

· Mise à disposition du public d’un registre à feuillets non mobiles destiné aux observations de toute personne intéressée, en mairie, aux heures et jours habituels d’ouverture de celle-ci ;

· Mise à disposition du public en mairie, aux jours et horaires habituels d’ouverture de celle-ci, des documents d’étude qui composeront le dossier de modification du PLU ;

· Organisation d’une (1) réunion publique permettant un échange contradictoire sur le projet de modification du PLU.
Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.153-40 du Code de l’urbanisme, le maire doit notifier, avant l'ouverture de l'enquête publique, le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du même code.

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.153-41 du Code de l’urbanisme, le projet de modification doit être soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l'environnement par le maire lorsqu'il a entre autres pour effet de « majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ».

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

DECIDE

Article 1 : une procédure de modification de droit commun du plan local d’urbanisme (PLU) est engagée.
Article 2 : les objectifs poursuivis par la modification de droit commun du plan local d’urbanisme (PLU) sont les suivants : modifier à la marge le règlement écrit et le zonage réglementaire dans le secteur de Torra, pour permettre l’implantation encadrée d’une activité économique à caractère industriel au sein de l’actuelle zone AUa.

Article 3 : une concertation publique sera organisée et ses modalités sont les suivantes :

· Mise à disposition du public d’un registre à feuillets non mobiles destiné aux observations de toute personne intéressée, en mairie, aux heures et jours habituels d’ouverture de celle-ci ;

· Mise à disposition du public en mairie, aux jours et horaires habituels d’ouverture de celle-ci, des documents d’étude qui composeront le dossier de modification du PLU ;

· Organisation d’une (1) réunion publique permettant un échange contradictoire sur le projet de modification du PLU.
Article 4 : l’association à la modification du plan local d’urbanisme (PLU) des services déconcentrés de l’État est demandée, conformément aux articles L.132-5 du Code de l’urbanisme.

Article 5 : avant l'ouverture de l'enquête publique, le projet de modification du plan local d’urbanisme (PLU) sera transmis aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de l’urbanisme. Sont notamment concernés :
· Monsieur le Préfet de la Haute-Corse ;

· Monsieur le Président du Conseil exécutif de la Collectivité de Corse ;

· Le Président de la Chambre de commerce et d’industrie de Corse ;

· Le Président de la Chambre des métiers et de l’artisanat de Corse ;

· Le Président de la Chambre d’agriculture de Corse ;

· Monsieur le Président du Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE) de Corse ;

· Monsieur le Président du Parc naturel régional de Corse ;

· Monsieur le Président du Centre régional de la propriété forestière (CRPF) ;

· Monsieur le Directeur de l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO) ;

· Monsieur le Président de la Communauté de communes ;

· Les Maires des communes limitrophes ;

· Le Président de la Section Régionale de la Conchyliculture de la Méditerranée.

Peuvent être en outre consultées à leur demande, les associations locales d'usagers agréées dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat ainsi que les associations agréées mentionnées à l'article L.141-1 du Code de l'environnement.
Article 6 : de solliciter de l’État une dotation pour compenser la charge financière de la commune correspondant à l’élaboration du document d’urbanisme et de saisir également la Collectivité de Corse pour une aide financière :
Le coût total estimé (devis joint à la présente) des prestations à réaliser pour la modification du plan local d’urbanisme est de 6 600,00 € HT. Viennent également s’ajouter au coût de ces prestations les frais estimatifs d’enquête publique d’un montant de 3 000,00 € HT. Le plan de financement proposé est le suivant :

	
	
	RÉPARTITION

	Préfet de Haute-Corse (DGD)
	70 %
	6 720.00€ HT

	Part communale
	30 %
	2 880.00€ HT

	TOTAL 
	100 %
	9 600.00€ HT


Article 7 : le projet de modification du plan local d’urbanisme (PLU) sera soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l'environnement.
Article 8 : une copie du présent arrêté sera transmise aux personnes suivantes :

· Le Préfet de la Haute-Corse ;

· Le Directeur de la DDT de Haute-Corse ;

· Le Président du Conseil exécutif de la Collectivité de Corse.
Article 9 : le présent arrêté fera l’objet d’un affichage durant un mois en Mairie et en Mairie annexe :
-Mairie Village
Place Luce de Casabianca

Horaires d’ouverture du lundi au jeudi 8h-12h / 14h-17h, le vendredi 8h-12h/14h-16h fermé le mercredi après-midi

-Mairie annexe d’Arena

Cité Erilia Bât E18 – Arena

Horaires d’ouverture du lundi au jeudi 8h-12h / 14h-17h, le vendredi 8h-12h/14h-16h  

Et mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.
Article 10 : adopte le plan de financement proposé ci-dessus.

OBJET : CESSION DE PARCELLES LIEU-DIT PETRAOLO

CADASTREES A 990 ET A 1317
DE-2025-047

Il est demandé au conseil de délibérer.

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-21 et L2241-1,
· Vu l’acte notarié, en date du 27 novembre 2023, portant acquisition de l’ancienne cave viticole, cadastrée A 990 et A 1317, située lieu-dit Petraolo, par la commune de Vescovato, 
· Vu l’estimation de France Domaine à hauteur de 47 000€ en date du 29 septembre 2025,
Le Maire expose : la commune, par le biais d’une convention de portage avec l’office foncier de Corse, s’était portée acquéreur d’une ancienne cave viticole lieu-dit Petraolo. Ce bâtiment, étant en friche et en très mauvais état constitue un danger. 

Cependant, le bien continue de se dégrader et la commune ne dispose pas des fonds nécessaires pour entreprendre les travaux. C’est la raison pour laquelle, il a été décidé de le mettre en vente. 
De par sa situation à proximité de l’école, du complexe sportif et de nouvelles résidences, il peut être transformé en un équipement sportif et de loisirs à destination d’un large public.

· Considérant l’intérêt pour la commune, il convient de vendre ces parcelles en mettant en œuvre une procédure d’appel à candidatures en vue d’une cession amiable, selon le cahier des charges établi.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
DECIDE

· D’APPROUVER le cahier des charges tel que figurant en annexe.

· DE VENDRE les parcelles cadastrées A 990 et A 1317 en très mauvais état situées lieu-dit Petraolo par avis d’appel à candidatures en vue d’une cession amiable conformément au cahier des charges.
OBJET : BUDGET GENERAL – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

DE – 2025-048
Le Maire expose,

· Vu le Code Général de Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29 et L2321-1, 
· Vu le vote du budget primitif relatif à l’année 2025 intervenu le 08.04.2025,
· Considérant l’importance pour la vie locale, de l’apport et du rôle des associations « loi 1901 », de la participation des citoyens à la vie de la cité, des liens d’amitiés et de fraternité tissés entre tous, il convient d’aider financièrement ces associations.
· Considérant les demandes de subventions présentées par ces associations à vocation sociale, culturelles, sportives, caritatives présentant un intérêt local.
· Il est demandé aux membres du conseil municipal d’attribuer les subventions suivantes aux associations énumérées dans le tableau ci-dessous.
La proposition est mise aux voix,

Après en avoir entendu l’exposé du Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, moins l’abstention de Mme ANTOMARCHI Michèle:
DECIDE,
	
	Subventions aux associations 
	Montant

 de la subvention

	1
	A.S Casinca Football
	26 000.00€

	2
	Casinca Basket Club
	8 500.00€

	3
	Loreto Casinca tir club
	500.00€

	4
	Coopérative école maternelle d’Arena
	600.00€

	5
	Croix Rouge
	500.00€

	6
	Les restos du cœur
	500.00€

	7
	Maison du Sacré Coeur
	500.00€

	8
	Don du sang
	350.00€

	9
	Amicale des 173éme et 373éme RI
	300.00€

	10
	Tennis Club de Folelli
	300.00€

	11
	L’Altagna société de chasse
	600.00€

	12
	Santa Croce Cunfraterna
	1 500.00€

	13
	SNSM station sauvetage en mer 232 taverna
	500.00€

	14
	LEIA
	1 000.00€

	15
	Assoc Mutilés de guerre des yeux et oreilles
	200.00€

	16
	Club des ainés ruraux
	200.00€

	17
	Coopérative de l’école bilingue du village
	3 900.00€

	18
	INSEME
	700.00€

	19
	ADIEM
	200.00€

	20
	Association more majorum vescovato
	500.00€

	21
	Téléthon 
	200.00€

	22
	Ligue contre le cancer
	600.00€

	23
	Association Foyer socio éducatif du collège de la Casinca
	850.00€

	24
	Association L’Aparté
	600.00€

	25
	Associu di u sucorsu muntagnolu
	100.00€

	26
	Association de la prévention routière corse
	300.00€

	
	Total 
	50 000.00€


· Dit que les crédits budgétaires nécessaires au paiement figurent au budget de 2025 de la commune à l’article 6574,

· Rappelle que le versement de toute subvention ne peut être effectué que sur un compte ouvert au nom de l’Association.

En questions diverses : 

· Point sur les travaux en cours : Aire d’équipements sportifs : les équipement sportifs seront installés d’ici fin octobre et la fin du chantier est prévue pour  début décembre. Cuisine centrale : l’appel d’offres a été lancé, la date limite de réception des offres est le 24 novembre.
· Village : acquisition lu local de Fabrice Grazi, la demande de subvention est en cours. Contacter l’ingénieur béton pour l’école et la dalle pour les containers à poubelles. Possibilité de créer une issue de secours sur le terrain du Dr Charles, à voir.
La séance du conseil municipal a été levée à 19h00.
Le Maire,







Le secrétaire de séance

Benoit BRUZI
40

